
> 2- PROMOTION ET VALORISATION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA RSO
> 2-2 Auprès des partenaires sociaux

L'Organisme public socio responsable

1UCANSS Mise à jour le : 19/10/2010

2-2-2 ORGANISATION DE LA COMMUNICATION
DES RÉSULTATS DE RSO AUX PARTENAIRES

SOCIAUX

TYPES D'ACTIONS (SUJETS À TRAITER, QUESTIONS À SE POSER ...)  .................................. 2
EXEMPLES D'INDICATEURS OU CRITÈRES D'ÉVALUATION ..................................................... 2
PARTIES PRENANTES OU FONCTIONS CONCERNÉES  ............................................................ 2
LIENS VERS AUTRES GUIDES OU SITES  .................................................................................... 2
DISPOSITIONS LÉGALES DE DROIT PRIVÉ ................................................................................. 2
WEBOGRAPHIE ............................................................................................................................... 3



2-2-2 Organisation de la communication des résultats de RSO aux partenaires sociaux L'Organisme public socio responsable

2UCANSS Mise à jour le : 19/10/2010

L'organisme public communique aux partenaires sociaux ses résultats environnementaux,
sociaux et économiques
Objectif : Démontrer l'engagement et la redevabilité (devoir de rendre compte) de la direction de
l'organisme (Iso 26000 article 6.2.3.2) ; intégrer le développement durable dans les instances de
dialogue et de négociation (Défi n°3 SNDD)

TYPES D'ACTIONS (SUJETS À TRAITER, QUESTIONS À SE POSER ...)
- Faire vivre et/ou créer des instances de dialogue (ex : commission développement durable, CE

) diversité
- Informer de l'avancée des projets

EXEMPLES D'INDICATEURS OU CRITÈRES D'ÉVALUATION
Liste des actions mises en œuvre :

rapport de développement durable
création de commissions ad hoc
séances exceptionnelles des instances existantes
etc

PARTIES PRENANTES OU FONCTIONS CONCERNÉES
- Direction
- Partenaires sociaux
- RH

LIENS VERS AUTRES GUIDES OU SITES
 Le site de l'Orse [p.3]

DISPOSITIONS LÉGALES DE DROIT PRIVÉ
Code du travail
L1143-1 : plan d'égalité professionnelle selon rapport situation comparée
hommes/femmes
L 2242-5 et suivants: négociation d'entreprise sur l'égalité professionnelle
L2323-57 : rapport situation comparée
L2323-68 : bilan social
L2242-13: négociation sur l'emploi des travailleurs handicapés
L2411-10 : rôle du comité d'entreprise dans l'utilisation des tests de recrutement
L2323-68 et L2323-57 : bilan social et rapport sur la situation comparée des hommes et
des femmes
L2323-33 et suivants : rôle du comité d'entreprise dans la formation professionnelle
L 2325-26 : commission sur la formation professionnelle du comité d'entreprise
L2325-34 : commission sur l'égalité professionnelle dans les entreprises d'au moins 200
salariés.
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WEBOGRAPHIE
Le site de l'Orse :
http://www.orse.org/site2/maj/phototheque/photos/engagement_pp/etude_10.pdf
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